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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: CHYPRE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, des ressources naturelles et de
l'environnement

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Animaux et produits
d'origine animale

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification de la Loi n 319 de 1987
relative aux maladies contagieuses des animaux (1 page)

5. Teneur: Introduction de dispositions habilitant le Ministre de l'agriculture, des ressources
naturelles et de l'environnement à prendre, quand il le juge opportun, des décrets pour
publication au Journal officiel (Gazette) de la République de Chypre, à l'effet de:
- prescrire et réglementer les contrôles vétérinaires en rapport avec la santé des

animaux à des fins de mise en conformité avec les directives de l'UE publiées au
Journal officiel des Communautés européennes.

6. Objectif et justification: Protection de la santé des animaux - Harmonisation de la
législation chypriote en matière de santé animale avec la législation pertinente de l'UE

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles: Loi de
1987 relative aux maladies contagieuses des animaux (disponible en grec et en anglais)

9. Date projetée pour l'adoption: Mars 1998
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10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: Avril 1998

11. Date limite pour la présentation des observations: 20 décembre 1997

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: Département des services
vétérinaires

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

Dr. Pavlos Economides
Director of the Department of Veterinary Services
1417 Nicosie
Chypre

Téléfax: (02) 33 28 03
Courrier électronique: vet.services@cytanet.com.cy




